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 DISCIPLINE 
PROCHAINE REUNION 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 4 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 30 OCTOBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le SAMEDI 12 NOVEMBRE (de 9 heures à 10 heures) pour les exclusions et les incidents survenus 

jusqu’au 6 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 18 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 13 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 25 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 20 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 
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INFORMATIONS  

 

 
 

Pour toute correspondance concernant les compétitions il vous est demandé d’utiliser impérativement 

à compter de ce jour l’adresse mail suivante : competitions@artois.fff.fr. 

 

Pour rappel : les demandes de dérogations doivent être formulées sur FOOTCLUBS dans les délais 

réglementaires avant la rencontre.  

Passé ce délai vous devez utiliser l’adresse mail competitions@artois.fff.fr qui traitera les demandes si 

celles-ci sont conformes aux règlements et aux règles de fonctionnement. Pour toutes remises tardives, 

forfaits ou arrêtés municipaux tardifs l’adresse mail competitions@artois.fff.fr est à utiliser 

impérativement. 

 

Merci d’appliquer cette procédure à compter de ce jour.  

 

 
La Présidente du District : 
Evelyne BAUDUIN. 
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COMPETITIONS JEUNES 
 

RECTIFICATIF 
  

Suite à une inversion d’un résultat sur la Journée 3 de Brassage, le classement diffusé mardi 25 octobre 
dans l’hebdo foot était erroné.  
Nous avons donc procédé à la mise à jour et modifié les rencontres (voir agenda). 
 

CLASSEMENT U14 
 

 CLUBS 
TOTAL 

 
POINTS G.A. POUR CONTRE 

1 BULLY E.S. 9 20 27 7 

2 SAINT LAURENT E.S. 9 3 10 7 

3 BRUAY U.S.O. 6 8 12 4 

4 WINGLES S.C.P.P. 6 2 10 8 

5 NOYELLES/LENS U.S. 6 1 12 11 

6 NOEUX U.S. 6 -1 11 12 

7 BIACHE U.S. 6 -2 12 14 

8 LENS R.C. (FILLES) 3 7 10 3 

9 SAINT NICOLAS S.C. 3 -1 5 6 

10 SAINT POL U.S. 3 -2 8 10 

11 SALOME A.S. 3 -7 5 12 

12 LIEVIN O. 1,5 -5 5 10 

13 ISBERGUES E.S.D. 1 -3 7 10 

14 TINCQUIZEL A.S. -1 -20 0 20 

 
 
Pascal WATEL. 
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COMPETITIONS FEMININES 
 

 
 

U 16F 
1ere journée  
Poule B  
▪ Le match : FC Bouvigny - EC Mazingarbe (en attente de la décision commission des litiges) 
Journée 2    
▪ La journée de championnat (poules A et B) du 8 octobre 2022 non jouée pour cause de pénurie de 
carburant est reportée au 26 novembre 2022  

 
U13F 
1ere Journée  :  
Poule A  
▪ Le match : US Noyelles sous Lens  – O. La Comté  est reporté au 9 novembre 2022 
Journée 2 : 
▪ Le match : US Vermelles / US Noyelles sous Lens (en attente retour  commission des litiges)  
Journée 3  
Poule A  
▪ Le match : AG Grenay – O. La Comté  est reporté au 16 novembre 2022 
▪ Le match : Klub  Vaudricourt – us  Vermelles est reporté au 19 décembre 2022 

Poule B  
▪ Le match : SCPP Wingles – USO Meurchin est reporté au 10 décembre 2022 

 
En cas de nouveaux reports, pour les championnats U13F et U16 F  merci aux clubs de trouver un accord 
afin que les rencontres se jouent un mercredi, avant d’aborder la deuxième phase. 
Il est important pour la composition des poules que tous les matchs de la première phase soient joués.  
 

CHAMPIONNATS SENIORS A 7 
Poule A   
La commission a pris note du forfait de l’USO Drocourt  
Poule C  
▪ Le match : FC Busnes – DR Lambre est reporté au 11 décembre 2022   

 
 

OCTOBRE ROSE  
Merci aux clubs de BEUVRY, NOYELLES sous LENS, OLYMPIQUE LIEVIN, USO DROCOURT pour leur 
présence dimanche 23 octobre à la ligue des hauts de France. 
Comme le souligne Cédric BETTREMIEUX, président de la LFHF, les clubs sont le relais direct de la ligue 
et des districts dans la mise en place d’actions au profit d’Octobre Rose. 
Nous saluons l’implication sans faille des dirigeantes de notre district dans la vie associative 
 
 
La Présidente de la Commission :  La Secrétaire de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI                                                Delphine BRESA  
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  

et ADMINISTRATIFS 
 

 

 

Réunion du : 
 
 

Restreinte du 25 octobre  

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Anthony RINGEVAL - Marc TINCHON -  

 

JOURNEE DU 5 OCTOBRE 2022 
U13 D4 – GROUPE B 
Rencontre 25091126 : OLYMPIQUE BURBURE (b) / ES ALLOUAGNE 
Réserves technique de BURBURE, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/3 
Amende de 17 € à BURBURE 
 

JOURNEE DES 15 ET 16 OCTOBRE 2022 

 
SENIORS – D1 – POULE A 
Rencontre 24716938 : USA  LIEVIN  – US SAINT-POL(b) 
Réserves d’avant match de l’USA LIEVIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 1/1 
Amende de 17 € à LIEVIN. 
 

SENIORS – D4 – POULE C 
Rencontre 24731923 : RC LABOURSE (b) –  OS ANNEQUIN (b) 
Réserves d’avant match du RC LABOURSE, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/1 
Amende de 17 € à LABOURSE. 
 

SENIORS D7 – GROUPE B 
Rencontre 25052942 : RC CALONNE / AS LYSSOIS (b) 
1er forfait de LYSSOIS. 
CALONNE  bat LYSSOIS par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à LYSSOIS 
Match retour à CALONNE 
 

VETERANS A 11 – GROUPE B 
Rencontre 24950987 : FC HINGES / FC MONTIGNY 
1er forfait de MONTIGNY 
HINGES  bat MONTIGNY par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à MONTIGNY 
Match retour à HINGES 
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U16 FEMININES A 8 – GROUPE A 

Rencontre 25202051 : FC DAINVILLE / US BIACHE 
1er forfait de DAINVILLE 
BIACHE  bat DAINVILLE par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à DAINVILLE 
 

COUPE FEMININES A 7 
Rencontre 25311389 : US SAINT POL / CS HABARCQ 
Forfait d’HABARCQ 
SAINT POL  bat HABARCQ par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à HABARCQ 
  

BRASSAGE U18 – NIVEAU 2 
Rencontre 25308725 : AS BAILLEUL / BEAUMETZ SUD ARTOIS 
2eme forfait de BEAUMETZ 
BAILLEUL  bat BEAUMETZ par forfait - score 5/0. 
Amende de 30 € à BEAUMETZ 
  

BRASSAGE U17 
Rencontre 25308739 : AS BBV / USO LENS 
1er forfait d’USO LENS 
AS BBV  bat LENS par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à LENS 
 

BRASSAGE U16 
Rencontre 25308905 : FC CAMBLAIN / E. FREVENT/CROISETTE 
2eme forfait d’E. FREVENTCROISETTE 
CAMBLAIN  bat FREVENT par forfait - score 5/0. 
Amende de 30 € à E. FREVENTCROISETTE 

 
BRASSAGE U14 
Rencontre 2539028 : AS SALOME / AS TINQUIZEL 
1er forfait de TINCQUIZEL 
SALOME  bat TINCQUIZEL par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à TINCQUIZEL 

 
U11 MATIN DU – GROUPE N 
Rencontre 25216826 : AFC LIBERCOURT (c) / US COURCELLES (b) 
1er forfait de COURCELLES 
LIBERCOURT  bat COURCELLES par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à COURCELLES 
Match retour à LIBERCOURT 
 

U13 D4 – GROUPE K 
Rencontre 25091417 : FC AUCHEL / US HEUCHINLISBOURG 
Réserves techniques d’HEUCHIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 6/1 
Droits confisqués. 
Amende de 17 € à HEUCHINLISBOURG 
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U13 FEMININES A 8 – GROUPE B 
Rencontre 25201862 : SC ANZIN / ASSB OIGNIES 
Réserves d’après match d’OIGNIES, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 4/0 
Droits confisqués. 
Amende de 17 € à OIGNIES 
 
 
 
 
 Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 65 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 

 
 
La Présidente,        Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.      Marc TINCHON. 
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 TOURNOI et RASSEMBLEMENT 
HOMOLOGUE 

 

 

 

  
29 octobre       US VIMY  U13 
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